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LE CADRE RÉGLEMENTAIRE

Les collectivités territoriales sont au cœur de l’action publique pour travailler à l’égalité
entre les femmes et les hommes.

Toutefois, les inégalités entre les femmes et les hommes persistent dans tous les domaines,
tous les milieux et tous les territoires. C’est pourquoi, afin de passer à une égalité réelle, il
est indispensable que tous les acteurs s’investissent.

En ce sens, la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes est
venue consacrer le rôle des collectivités territoriales qui doivent mettre en œuvre une
politique globale pour l’égalité entre femmes et hommes.

Cette action de mise en œuvre d’une politique globale doit être formalisée dans un rapport
annuel mettant en relief la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes
sur le territoire.

A compter du 1er janvier 2016, dans les communes et les établissements publics de
coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre de plus de 20 000 habitants, le maire
ou le président de l’EPCI doit présenter respectivement au conseil municipal, ou au conseil
communautaire, un rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et
les hommes sur son territoire. C’est également le cas pour les Présidents de Conseils
départementaux et de Conseils régionaux.
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I) LES INDICATEURS POUR LA GUADELOUPE

Sources : Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE) 2019

A) La répartition de la population par tranches d’âge

Le tableau ci-dessous indique la répartition par tranches d'âge de la population

guadeloupéenne :

B) La répartition de la population par sexe

Dans le tableau ci-dessous, la répartition de la population guadeloupéenne à travers les

critères de l’âge et du sexe indique qu’il y a a plus de femmes que d’hommes sur le territoire

de la Guadeloupe, quelque soit la tranche d’âge :
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II) LES INDICATEURS POUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION LA RIVIERA DU LEVANT

Sources : Institut National de la Statistique et des Études Économiques (INSEE) 2019

A) Le contexte de la Communauté d’Agglomération La Riviera du Levant

La Communauté d'Agglomération la Riviera du Levant (CARL) est la quatrième des six

structures intercommunales de la Guadeloupe en termes de superficie et de population et la

deuxième intercommunalité en poids économique.

Son territoire correspond à peu de choses près, à la zone sud-est de l’île de Grande Terre,

incluant en sus les îles de la Désirade. Son statut initial fut celui à sa création en 2014 d’une

communauté de Communes, avant d’en changer en adoptant celui qui est le sien

aujourd’hui.

D’une densité de 307,1 habitants au Km², diversement répartis selon la topographie de

chacune des quatre communes qui la constituent, elle couvre une superficie de 207 Km², et

son peuplement représente une population de 63 748 habitants (données observatoires des

territoires 2019).

Les données suivantes concernent l'ensemble de la CARL, soient les communes du Gosier, de

Sainte-Anne, de Saint-François et de la Désirade.

B) Le nombre de chômeurs par ville et par sexe

Le tableau ci-dessous met en exergue la répartition du nombre de non-salariés en fonction

de leur sexe et de leur commune de résidence au sein de la collectivité :
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Le tableau ci-dessous met en évidence les statuts et les conditions d’emploi des salariés sur

le territoire de la collectivité :
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III) INDICATEURS POUR L’ADMINISTRATION COMMUNAUTAIRE

Source : Direction du Développement Humain de la CARL

Les données rassemblées ne concernent que l'établissement public de coopération
intercommunale, la Communauté d'Agglomération la Riviera du Levant (CARL). Ces
informations sont issues du Rapport social unique en date du 31 décembre 2022 sur l’année
2021.

A) La part des hommes et des femmes au sein de l'établissement public

Le graphique ci-dessous représente la répartition par sexe au sein de l'établissement public,
qui compte 114 agents :

Ainsi, sur 118 agents, 55 sont des femmes soit 48,2 % des effectifs. 51,8 % des agents sont
donc des hommes soit, 63 hommes.

B) La répartition des hommes et des femmes par filière

Dans un second temps, nous nous intéresserons à la répartition de ces agents par sexe et
par filière. Ce tableau met en évidence l’importance du sexe comme variable dans
l’orientation professionnelle.
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Nombre de femmes Nombre d’hommes Total

Emplois fonctionnels 0 4 4

Filière administrative 39 12 51

Filière technique 7 37 44

Filière animation 1 1 2

Autres 8 9 17

TOTAL GÉNÉRAL 55 63 118

Comme vous le voyez, les hommes exercent plus souvent des métiers de la filière technique
alors que les femmes sont davantage représentées dans la filière administrative.

- 33 % des femmes exerçant à la CARL le font dans un métier de la filière
administrative.

- 31 % des hommes exerçant à la CARL le font dans un métier de la filière technique.

L’ensemble des emplois fonctionnels sont occupés par des hommes et la filière animation
est en équilibre. Il y a donc par conséquent un lien fort entre le sexe et la fillière choisie.
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C) La part des titulaires et non titulaires au sein de la CARL

Ce graphique ci-dessous indique la répartition de statut (titulaires et non titulaires) en
fonction du sexe de l’agent.

D) La répartition par catégorie hiérarchique

Le graphique ci-dessous illustre la répartition en catégorie A, B, C.

Comme il a été démontré précédemment, les femmes à la CARL occupent généralement des
postes de la filière administrative, tandis que les hommes occupent des postes dans la filière
technique.
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Par conséquent, les postes se répartissent à la CARL de la manière suivante :

● Catégorie A : 59% de femmes et 41% d’hommes
● Catégorie B : 86% de femmes et 14% d’hommes
● Catégorie C : 35% de femmes et 65% d’hommes

E) La répartition en temps partiel / temps plein

Comme le démontre le tableau ci-dessous, la majorité des emplois est occupée à temps
plein.

F) La pyramide des âges

Le graphique ci-dessous représente la répation par sexe et par âge des agents.
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La majorité des agents (87 sur 118) ont entre 18 et 49 ans. De légères différences sont à
noter dans chaque extension. En effet, dans la tranche inférieure à 30 ans, 61 % des agents
sont des femmes. En revanche, dans la tranche d’âge égale ou supérieure à 50 ans, 48 %
sont des hommes.

L’âge moyen des agents de l’établissement (permanents et non permanents) est de 43 ans.
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IV) LE PLAN D’ACTION ÉGALITÉ FEMMES-HOMMES 2021-2023

La loi de 2014 impose à la Communauté d’Agglomération la Riviera du Levant (CARL) l’édition
d’un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes. Le décret
d’application de cette loi du 24 juin 2015 détaille son contenu. Ainsi, depuis la création de de
la CARL un rapport égalité femmes-hommes est établi chaque année.

Depuis la loi de 2019, la CARL est soumise à l’élaboration d’un plan d’action. Ce plan doit
comporter des pistes d’amélioration portant sur les domaines suivants : mixité, parcours,
rémunération, conditions de travail, articulation des temps de vie professionnelle et
familiale.

Le plan d’action égalité femme-homme 2021-2023 de la CARL a été réalisé étroitement avec
un accompagnement de l’Agence Régionale de l’Amélioration des Conditions de Travail
(ARACT) de Guadeloupe en lien avec les représentants du personnel, la Direction de
Développement Humain ainsi que la Direction Générale des Services.

Ce document a été validé en Comité technique le 4 mars 2021 et est établi pour une durée
de trois ans. Chaque année, un bilan intermédiaire sera élaboré à des fins de suivi et
d’amélioration du plan engagé en lien avec la Commission du Développement Humain et les
représentants du personnel.

Ainsi, ce plan d’action s’articule autour de 5 axes selon le calendrier suivant :

ACTIONS DATES POINT D’ÉTAPE EN 2022

Action 1 : sensibiliser à la
mixité des métiers

2ème semestre 2021 à fin
2023

En cours

Action 2 : sensibiliser à
l’évolution professionnelle
par la voie du concours

Immédiatement à fin 2023 En cours (par le CNFPT)

Action 3 : sensibiliser aux
modalités de paie

2ème semestre 2021 à fin
2023

En cours

Action 4 : créer une
politique de prévention et
qualité de vie au travail

Avril 2021 à fin 2023 Terminé (création d’un
service dédié)

Action 5 : mettre en place
un encadrement innovant
du temps de travail

2ème semestre 2021 à fin
2023

En cours
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